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Lettre d’information n°1-10  Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
15 février 2010 
 

Pour faire suite à la réunion du Comité Exécutif, qui s’est tenue à 
Lausanne le 6 février 2010, je vous prie de trouver les informations ci-
dessous et les documents en annexe. 

 
 

1) Championnats du Monde Juniors /Cadets 2010, Baku (AZE) 
 
 

a) Inscriptions, rappel 
Les inscriptions nominatives des tireurs, équipes et officiels 
doivent être effectuées sur le site Internet de la FIE selon les délais 
prévus par l’article o.53 du Règlement pour les Epreuves. 
 
Les inscriptions hors-quota des Présidents et Secrétaires généraux 
des fédérations nationales, membres des Commissions de la FIE, 
Présidents des confédérations de la FIE, membres du Comité Exécutif 
et Membres d’honneur de la FIE, s’effectuent à présent sur le site 
Internet de la FIE directement par les fédérations nationales .  
 
La procédure des inscriptions figure dans le menu « Aide » du site 
Internet de la FIE.  

 
b) Photos – accréditations 

Afin que les accréditations des officiels et athlètes, soient 
établies : 
- les photos de tous les officiels doivent être envoyées à : s.lange-
derkum@ophardt-team.org 

 
-  les fédérations nationales qui n’ont pas encore téléchargé sur le 
site Internet de la FIE les photos de leurs athlètes, Présidents et 
Secrétaires généraux doivent le faire avant le 15 mars 2010. 

 
Aucune accréditation ne sera délivrée si la photo correspondante n’a 
pas été fournie. 
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c) Droits d’engagement 

Les droits d’engagement des fédérations nationales doivent être 
versés directement à l’organisateur.  

 
d) Paiements dus, rappel 

Conformément à l’article 10.2.2 des Statuts de la FIE, une fédération 
qui n'est pas à jour de ses obligations financières envers la FIE la 
veille à midi de l’ouverture d’un Championnat du Monde (cadet, junior, 
senior et vétéran) ne peut pas participer à ce Championnat du Monde, 
sauf en cas de dérogation motivée accordée par le Comité Exécutif. 

 
e) Prise en charge 

Les confédérations de zone ont reçu de la FIE une subvention pour la 
prise en charge de deux athlètes par fédération nationale. 
 
 
 

2) Assemblée générale 2010 
L’Assemblée générale 2010 de la FIE se tiendra à Baku (AZE) le 1er 
avril 2010 à 14h00, à l’Hôtel Park Inn. Elle sera suivie de la réunion du 
calendrier. 
 
Les confédérations de zone ont reçu de la FIE une subvention pour la 
prise en charge du Président (ou de son représentant) de chaque 
fédération nationale. 
 

a) Documents     Vous trouverez en annexe : 
 

-  Ordre du jour de l’Assemblée générale 
-  Formulaire de participation à envoyer à la FIE par e-mail ou par 
fax avant le 1er mars 2010. 
- Formulaire de pouvoir, pour les fédérations nationales qui 
n’assisteront pas à l’Assemblée générale, à envoyer à la FIE par e-
mail ou par fax avant 10 mars 2010 
- Rapport moral 2009 
- Rapport financier 2008-2009 
- Documents financiers et budgets 
- Rapport des Commissaires aux comptes 
- Point financier 
- Critères de qualification pour les JO 2012  qui ont été adoptés par 
le Comité Exécutif de la FIE et qui seront traités lors de l’Assemblée 
générale de Baku en point 10 de l’ordre du jour. 

 
Les projets de calendriers et documents annexes vous seront 
envoyés séparément. 
 
 

b) Paiements dus, rappel 
Une fédération membre qui n’a pas satisfait à ses obligations 
financières envers la F.I.E 30 jours calendaires (00h00 heure de 
Lausanne).avant le jour de l’ouverture du Congrès ou de l’Assemblée 
générale,  se verra interdire d’être représentée au dit Congrès ou à 
l’Assemblée générale, et d’y voter, sauf exception dûment motivée et 
acceptée par le Comité Exécutif et la raison en sera annoncée au 
Congrès ou à l’Assemblée générale. 
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3) Jeux Olympiques de la Jeunesse (JOJ) 
 
Veuillez trouver en annexe les officiels et arbitres qui ont été désignés 
pour officier lors des JOJ ainsi que les directives du CIO concernant 
les identifications autorisées. 
 
 

4) Appareil sans fil à l’épée 
Des essais ont été réalisés lors des compétitions de Coupe du Monde 
juniors  à l’épée qui se sont tenues à Lignano Sabbiadoro et 
Budapest. Ces tests ont été effectués en la présence de Messieurs 
Bierkowski et Rikhtman, membres de la Commission SEMI. 
 
Le Comité Exécutif, après avoir pris connaissance des rapports établis 
par les membres de la SEMI nommés ci-dessus, a décidé d’utiliser 
l’appareil sans fil à l’épée lors des Championnats du Monde 
juniors/cadets 2010 à Baku. 
 
 

5) Examens d’arbitrage 
Veuillez trouver en annexe la liste des examens d’arbitrage 2010 qui 
ont été approuvés par le Comité Exécutif. 
 
 
 

6) Réunions 
Conformément à l’article 3.4.1 des Statuts, les propositions pour le 
Congrès 2010 devront parvenir au siège de la FIE au plus tard le 3 
juin 2010 à minuit. 
 
Les réunions suivantes ont été prévues : 
 
- Comité Exécutif : juin et octobre 2010 
 
- Commissions :  

 promotion, arbitrage, règlements : 4-5 septembre 2010, 
Lausanne (SUI) 

 SEMI, médicale, juridique: 11-12 septembre 2010, Lausanne 
(SUI) 

 
- Congrès : 4-5 décembre 2010, Moscou (RUS) 
 
 
 
 

Alisher Usmanov 
Président 

 

 


